
Ill. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Premiere Commission 53 

progres vers la creation d'une zone exempte d'armes 
nucleaires au Moyen-Orient serviraient grandement la 
cause de la paix dans la region et dans le monde, 

Ayant present a I' esprit le desir croissant de la 
communaute internationale d'instaurer une paix juste 
et durable dans la region du Moyen-Orient, 

Consciente de !'apprehension que suscite dans le 
monde la proliferation possible des armes nucleaires, 
en particulier dans la region sensible du Mo yen-Orient, 

Pleinement convaincue que la creation eventuelle 
d'une capacite nucleaire compliquerait encore la situa
tion et nuirait considerablement aux efforts visant a 
creer une atmosphere de confiance au Moyen-Orient, 

Reaffirmant la nature particuliere des problemes qui 
se posent et la complexite inherente a la situation au 
Moyen-Orient, ainsi que la necessite urgente de 
preserver la region d'une course ruineuse aux arme
ments nucleaires, 

Reconnaissant, en consequence, qu'il faut donner 
une impulsion a la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires dans la region du Moyen-Orient, 

I. Prie a nouveau instamment toutes les parties 
directement interessees d' adherer au Traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires 16 afin de pro
mouvoir cet objectif; 

2. Renouvelle sa recommandation tendant ace que 
Jes· Etats Membres vises au paragraphe I ci-dessus, en 
attendant la creation de la zone exempte d'armes 
nucleaires placee sous un systeme efficace de ga
ranties : 

a) Proclament solennellement et sans delai leur in
tention de s'abstenir, sur une base de rec;procite, de 
fabriquer, d'acquerir ou de posseder de toute autre 
maniere des armes nucleaires et des dispositifs explo
sifs nucleaires et de s'abstenir de permettre a toute 
tierce partie de placer des armes nucleaires sur leur 
territoire ou le territoire relevant de leur juridiction: 

b) S'abstiennent, sur une base de reciprocite, de 
toute autre action qui faciliterait !'acquisition, 
I' experimentation ou !'utilisation de telles armes, ou qui 
serait prejudiciable de toute autre maniere a I' objectif 
de la creation, dans la region, d'une zone exempte 
d'armes nucleaires placee sous un systeme efficace de 
garanties: 

c) Acceptent de soumettre toutes leurs activites 
nucleaires aux garanties de I' Agence internationale de 
l'energie atomique: 

3. Reitere la recommandation qu'elle a faite aux 
Etats dotes d'armes nucleaires de s'abstenir de toute 
action contraire a l'objet de la presente resolution et a 
l'objectif de la creation, dans la region du Moyen
Orient, d'une zone exempte d'armes nucleaires placee 
sous un systeme efficace de garanties et de preter leur 
concours aux Etats de la region dans Jes efforts qu'ils 
deploient pour promouvoir cet objectif: 

4. Invite de nouveau le Secretaire general a ex
plorer Jes possibilites de realiser des progres vers la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans 
la region du Moyen-Orient; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee 

16 Resolution 2373 (XXII). annexe. 

"Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans 
la region du Moyen-Orient". 

100•· seance pleniere 
12 decembre 1977 

32/83. Creation d'une zone exempte d'armes nu
cleaires en Asie du Sud 

L 'Assemblee Renerale, 

Rappe/ant ses resolutions 3265 8 (XXIX) du 9 de
cembre 1974, 3476 8 (XXX) du 11 decembre 1975 et 
31/73 du I O decembre 1976, relatives a la creation d' une 
zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud, 

Reiterant sa conviction que la creation de zones 
exemptes d'armes nucleaires dans diverses regions du 
monde est l'une des mesures qui peuvent le mieux 
contribuer a la realisation des objectifs de la non
proliferation des armes nucleaires et du desarmement 
general et complet, 

Estimant que la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires en Asie du Sud, comme dans 
d'autres regions, renforcera la securite des Etats de la 
region contre !'utilisation ou la menace de !'utilisation 
d'armes nucleaires, 

Notant les recentes declarations, faites au plus haut 
niveau par des gouvernements d' Etats d' Asie du 
Sud, dans lesquelles ceux-ci ont reaffirme qu'ils 
s'engageaient a ne pas acquerir ni fabriquer d'armes 
nucleaires et ~1 consacrer leur programme nucleaire ex
clusivement au progres economique et social de leur 
population, 

Rappe/ant que, parses resolutions susmentionnees, 
elle a demande aux Etats de la region de I' Asiedu Sud et 
aux autres Etats voisins non dotes d'armes nucleaires 
qui en manifesteraient le desir de faire tous Jes efforts 
possibles en vue de creer une zone exempte d'armes 
nucleaires en Asiedu Sud et de s'abstenir, en attendant, 
de toute action qui irait a l'encontre de cet objectif, 

Rappe/ant en outre que, par ses resolutions 3265 8 
(XXIX) et 31/73, elle a prie le Secretaire general 
d' organiser une reunion aux fins des consultations 
mentionnees dans lesdites resolutions et de fournir 
toute I' assistance qui pourrait etre necessaire pour 
favoriser Jes efforts en vue de la creation d'une zone 
exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud, 

I. Reaffirme qu 'elle appuie en principe la notion 
d'une zone exempted' armes nucleaires en Asiedu Sud: 

2. Prie <1 nouveau in.\'tamment Jes Etats de I' Asiedu 
Sud et Jes autres Etats voisins non dotes d'armes 
nucleaires qui en manifesteraient le desir de continuer a 
faire tous les efforts possibles en vue de creer une zone 
exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud et de 
s'abstenir, en attendant, de toute action qui irait a 
l'encontre de cet objectif; 

3. Demande aux Etats dotes d'armes nucleaires 
qui ne l'ont pas fait de repondre positivement a cette 
proposition et d'accorder la cooperation necessaire aux 
efforts en vue de creer une zone exempte d'armes 
nucleaires en Asie du Sud: 

4. Prie le Secretaire general de fournir toute 
!'assistance qui pourra etre necessaire pour favoriser 
Jes efforts susmentionnes en vue de la creation d'une 
zone exempte d'armes nucleaires en Asiedu Sud et de 
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faire rapport sur la question a I' Assemblee generale !ors 
de sa session extraordinaire consacree au desarme
ment, qui doit se tenir en mai et juin 1978, et de sa 
trente-troisieme session ordinaire; 

5. Decide d'examiner cette question a sa session 
extraordinaire consacree au desarmement et a sa 
trente-troisieme session ordinaire. 

100" seance pleniere 
12 decemhre /977 

32/84. Interdiction de la mise au point et de la fabrica
tion de nouveaux types d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systemes de telles armes 

A 

L' Assemhlee genera/e, 

Rappe/ant ses resolutions 3479 (XXX) du 11 de
cembre 1975 et 31/74 du 10 decembre 1976, dans 
lesquelles elle a prie la Conference du Comite du 
desarmement d' elaborer un accord sur I' interdiction de 
la mise au point et de la fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux sys
temes de telles armes, 

Reconnaissant que la science et la technique mo
dernes ont atteint un niveau tel qu'on court le grave 
danger de voir mettre au point de nouveaux types, 
encore plus devastateurs, d'armes de destruction mas
sive et de nouveaux systemes de telles armes, 

Consciente du fait que la mise au point et la fabrica
tion de telles armes risquent d'avoir Jes consequences 
les plus serieuses pour la paix et la securite des peuples. 

Convaincue qu'il est important de conclure un ac
cord ou des accords des tines a prevenir !'utilisation des 
progres scientifiques et techniques pour la mise au 
point de nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et de nouveaux systemes de telles armes, 

Prenant note des negociations en cours entre les 
Etats-Unis d' Amerique et !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques sur la question de !'interdiction 
de nouveaux types et systemes d'armes de destruction 
massive et, dans ce contexte. sur !'interdiction des 
armes radiologiques, 

Prenant note de l'examen de la question de !'in
terdiction de la mise au point et de la fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes a la Conference du 
Comite du desarmement, 

Tenant compte du rapport de la Conference du 
Co mite du desarmement Sur cette question 17 , 

1. Prie la Conference du Comite du desarmement 
de poursuivre les negociations, avec la participation 
d'experts gouvemementaux qualifies, ayant pour objet 
d'elaborer le texte d'un accord sur !'interdiction de la 
mise au point et de la fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux sys
temes de telles armes et. scion les besoins, d'accords 
particuliers a ce sujet; 

2. Prie la Conference du Comite du desarmement 
de presenter al' Assemblee generate, aux fins d' examen 

17 Voir Documents officiels de /'Assemhlee Renerale, trente
deuxieme session, Supplement 11" 27 ( A/32/27), vol. I, par. 207 a 234. 

a sa trente-troisieme session, un rapport sur les 
resultats obtenus; 

3. Prie instamment tousles Etats de s'abstenir de 
tous actes de nature a entraver Jes negociations inter
nationales ayant pour objet d' elaborer un accord ou des 
accords destines a prevenir !'utilisation des progres 
scientifiques et techniques pour la mise au point de 
nouveaux types et systemes d'armes de destruction 
massive; 

4. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Conference du Comite du desarmement tous les docu
ments ayant trait a l'examen de cette question par 
I' Assemblee generale !ors de sa trente-deuxieme 
session; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee "inter
diction de la mise au point et de la fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes : rapport de la 
Conference du Comite du desarmemenf'. 

B 

L 'Assemh/ee ~enerale, 

/00 1
' seance p/enil're 

I 2 decemhre I 977 

Guidee par Jes interets du renforcement de la paix et 
de la securite intemationales et desireuse d'accroitre la 
confiance entre Jes peuples et de continuer a ameliorer 
la situation internationale, 

ReajJirmant sa conviction que les decouvertes scien
tifiques doivent etre utilisees au profit de l'humanite. 

Reconnaissant que de nouvelles armes peuvent etre 
mises au point sur la base de principes scientifiques 
autres que ceux utilises pour les armes indiquees dans 
la definition de 1948 des armes de destruction mas
sive 18, 

Considerant qu'une serie d'accords importants sur 
la limitation de la course aux armements et le de
sarmement. y compris certains accords sur !'inter
diction et la limitation d'armes de destruction massive 
identifiees, ont ete conclus au cours de ces dernieres 
annees et que des negociations en vue d'autres ac
cords se poursuivent, 

Prenant note de l'examen, a la Conference du Comite 
du desarmement, de la question de !'interdiction de la 
mise au point de nouvelles armes de destruction mas
sive, 

l. Prie instammen t les Etats des 'abstenir de mettre 
au point de nouvelles armes de destruction massive 
fondees sur des principes scientifiques nouveaux; 

2. Deman de aux Etats d'appliquer les decouvertes 
scientifiques au profit de l'humanite; 

3. Reaffirme la definition des armes de destruction 
massive, contenue dans la resolution de la Commission 
des armements de type classique du 12 aout 1948 18 , qui 
a identifie Jes armes de destruction massive comme 
etant Jes armes explosives atomiques, Jes armes fonc
tionnant au moyen de matieres radioactives, les armes 
biologiques et chimiques susceptibles d'entrainer la 
mort et toutes les armes decouvertes dans l'avenir qui, 

" Voir S/C.3/32/Rev. I et Rev. I/Corr. I 


